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nous demandait une subvention pour publier les monuments
historiques de ce canton, car, ainsi que nous l'avons déjà dit dans
le rapport de l'année passée, le Musée ne s'occupe plus de cette
sorte d'entreprise.

A la suite d'une requête présentée par la Commission du

Grutli de la Société suisse d'utilité publique, nous avons cédé au

restaurant de la maison du Grutli quelques objets en étain pour
orner le buffet de la salle commune.

Le Musée national a participé à l'exposition de peintures et

sculptures du XVe et du début du XVIe siècle provenant de la Suisse

et des régions avoisinantes, au Musée des Beaux-Arts de Zurich,
en prêtant un grand nombre de pièces. Grâce à la complaisance
des autorités et des collectionneurs suisses et étrangers, il a été

possible de grouper un nombre si considérable d'œuvres que cette

exposition a obtenu un succès inespéré, non seulement auprès des

spécialistes mais aussi auprès du public et des amateurs. Nous ne
doutons pas que cette exposition ait beaucoup contribué à accroître
l'intérêt du public pour ces anciennes œuvres d'art dont le Musée
offre un si grand choix.

Un nouveau règlement du Cabinet numismatique a été établi,
rendant le contrôle des visiteurs beaucoup plus sévère.

Administration du château de Wildegg.

Les travaux de restauration ont été poursuivis. On a créé une

grande terrasse du côté de l'Aar à la place d'un ancien bûcher et

d'un pavillon, construits tous deux au cours du XIXe siècle. L'ancien
mur d'enceinte a été relevé à hauteur d'appui, ainsi que les
fondations d'une tourelle demi-circulaire qui avec le temps s'étaient
écroulées. Cette terrasse offre aux visiteurs une vue magnifique
sur toute la vallée de l'Aar, du Bôtzberg au-dessus de Brugg jusqu'à
Aarau.

La belle collection de trophées de chasse montés sur des têtes

sculptées de cerfs et de bouquetins et souvent sur des cartouches
artistiques, a été exposée dans le vestibule du château.



Deux chambres du second étage de la partie postérieure du
bâtiment ont été restaurées, les tapisseries modernes enlevées, les

boiseries rétablies dans leur ancien état.

Durant les mois d'hiver, le gardien du château a commencé
de mettre des étiquettes aux différents portraits de la famille d'Effinger
qui intéressent vivement le public. Ces étiquettes sont placées de

façon à ne pas enlever à ces pièces leur aspect de chambres habitées.
Il a été également procédé à toute une série d'améliorations

aux alentours du château. Mais on ne doit pas oublier que les

crédits mis à notre disposition pour tous ces travaux sont des plus
modestes; aussi devons-nous nous borner à ce qui est strictement
indispensable.

La question des impôts a été réglée à l'amiable avec la

commune de Möriken et le canton d'Argovie. La commune a réduit
ses prétentions de telle sorte que l'équilibre du budget de la Fondation

n'en soit pas compromis; le canton a renoncé à prélever un

impôt sur les terrains avoisinant immédiatement le château, le reste
du domaine étant soumis à l'impôt cantonal comme l'avait proposé
le Conseil fédéral.

Les baux ont été renouvelés, les uns avec les anciens tenanciers,

d'autres avec de nouveaux locataires, le taux de ces contrats
étant mis en rapport avec la valeur actuelle du terrain. Le bail de
la petite ferme n'a pas été renouvelé; le terrain qui en dépendait
a été réuni au reste de la propriété et affermé au canton d'Argovie
dans le but d'y établir une ferme-modèle.

Un nouveau règlement a été établi en vue de permettre aux
Ecoles secondaires du canton de venir dessiner dans le château et

dans les environs.
Le droit de pêche dans le canal qui traverse la propriété de

M. le Dr Amsler à Wildegg lui a été concédé par contrat.
Les résultats des comptes de l'année sont des plus satisfaisants,

et le nombre des visiteurs s'accroît d'année en année.
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